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Retour en images sur la vie communale

18 décembre : la distribution
habituelle du vin chaud sur le
marché a fait succès. Une
délicieuse odeur qui a su attirer.

16 janvier : les vœux du maire et
la remise des prix pour les
maisons décorées ont permis
aux citoyens de clôturer l’année
2025 pour mieux attaquer 2026. 

7 décembre : splendide marché
de Noël qui a rassemblé les
foules. Le concours du pull
moche a su faire rire ! Les
enfants ont été ravis de recevoir
des friandises. 

Bulletin d’information de la commune de Cirey-sur-Vezouze
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2 décembre : « chasse ton taff »,  
le salon de l’emploi a fait son
grand retour pour la 3e édition.
De belles opportunités locales
mises en lumière ! 

15 décembre : les décorations
de Noël du FAS sont venues
embellir la commune pour la
saison hivernale ! 

19 décembre : le passage du
Père Noël à l’école maternelle a
fait des heureux. Un bel instant
d’émotions pour les enfants. 
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Fixation du 

pied du sapin

EVITER LES FILETS !

LE COIN TRAVAUX

BIEN NOURRIR LES OISEAUX

LE COIN DE LA 
GARDE CHAMPÊTRE

Pose d’une vanne de

sectionnement Rue d’Harbouey

Photos de l’équipe technique et

 de la garde champêtre après la 

pose du sapin de Noël

Découpe du tronc 

Faucardage à la station 

d’épuration des eaux  

Avant

Après

Réparation

suite à

l’effondrement

d’un égout en

pierre Rue du

Vieux Château

Et si vous voyez un

oiseau en détresse,

n’hésitez pas à contacter

la garde champêtre ! 

Les boules de graisse vendues en

supermarché sont entourées de

filet qu’il convient d’enlever car

les oiseaux peuvent se retrouver

pris dedans ! 

« Le pain ne convient pas aux

oiseaux sauvages : 

Il contient trop de sel ;

Les oiseaux ne peuvent pas

digérer le pain : il provoque

des gonflements de l’estomac ; 

Le gluten provoque des

maladies de foie et engendre

des problèmes osseux,

provoquant une malformation

des ailes appelée “ailes d’ange”

qui les empêche de voler ». 

La Ligue de Protection

des Oiseaux (LPO)

NE PAS DONNER DE PAIN NI DE SEL !
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LES AMIS D’ALFRED RENAUDIN
Fondée le 17 mars 2012 à Val-et-Châtillon, l’association « Les

Amis d’Alfred Renaudin » rassemble aujourd’hui 97 membres

unis par une même passion pour l’œuvre et la mémoire de

l’artiste peintre Alfred Renaudin (1866-1944).

06 61 94 81 45

https://val-et-chatillon.com/
associations/amis-alfred-renaudin
8 rue Beau Soleil, 
54480 Val-et-Châtillon

conférences, une sortie découverte sur l’un des sites où le

peintre a exercé son art qui se nomme « sur les traces

d’Alfred Renaudin », le suivi attentif des ventes aux 

enchères, ainsi qu’une participation active à diverses

expositions. 

Les Amis d'Alfred Renaudin 

L’association possède par ailleurs deux tableaux : une

aquarelle conservée à la médiathèque de Cirey-sur-Vezouze,

ainsi qu’une huile sur toile, représentant le haut de la rue Jean

Mariotte, qui est exposée à la mairie de Val-et-Châtillon. Les

membres tiennent à rappeler que les conférences sont

entièrement gratuites et ouvertes à tous. L’adhésion à

l’association est accessible moyennant une cotisation annuelle

de 10 euros.

Convaincus que le travail collectif autour d’un artiste peintre

contribue à la reconnaissance et à la valorisation de son

œuvre, les membres de l’association y voient une véritable

source de fierté. Leur volonté est d’encourager les communes

du secteur à se réapproprier les artistes locaux, en prenant 

Tout au long de l’année, « Les Amis d’Alfred Renaudin »

proposent une programmation riche et régulière : quatre 

pleinement conscience de la richesse culturelle et artistique

qu’ils représentent.

PAYSAGES HIVERNAUX
C’est avec plaisir que le Conseil municipal et

moi-même vous souhaitons une bonne année

2026. Que celle-ci soit pour chacun source de

joie, de bonheur et de santé auprès de ceux que

l’on aime. 

La fin et le début de l’année sont des périodes

privilégiées.

Avec Noël qui enchante les enfants et la magie

du Nouvel an qui fait renaître l’espoir porté par

nos vœux,  profitons-en pour retrouver du

calme et de la sérénité. Nous remercions, le

personnel communal et inter-communal, les

enseignants, les sapeurs pompiers, la

gendarmerie, les médecins, les infirmières, les

commerçants, les associations et les habitants

qui font vivre chaque jour notre commune. 

Nous sommes et restons auprès de vous au

quotidien. 

Heureuse année 2026 ! 

Le maire Jean-Claude

BAZIN et son équipe

Mot du maire et de son conseil

L’association s’est donné pour missions de promouvoir le

travail de l’artiste peintre, de recenser l’ensemble de ses

œuvres ainsi que tout document le concernant, d’éditer des

brochures ou publications en lien avec sa vie et son parcours

artistique, et d’organiser des événements mettant en lumière

la cohérence de son œuvre et le contexte dans lequel elle

s’inscrit.



AIDES AU DÉPART EN VACANCES

Tous les mardis après midis à la Résidence Emilie du Châtelet, certains résidents

jouent à la belote de 14H00 à 17H00, d’autres lisent , tricotent , échangent dans la

bonne humeur. À la fin un bon goûter est offert par les participants.

LA RÉSIDENCE ÉMILIE DU CHÂTELET EN ACTIVITÉ
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Un lundi par mois ils participent également à une séance de sophrologie de 14H00

à 15H30 pour les proches aidants , séances animées par Mme Isabelle Paskiewicz. 

Depuis plus de 20 ans, l’association
Jeunesse au Plein Air 54, soutenue par
la Caisse d’Allocations Familiales de
Meurthe-et-Moselle, le Service
Départemental à la Jeunesse, à
l’Engagement et aux Sports, et le
Conseil Régional, permet aux jeunes
de notre département de partir en
vacances. 

Ce dispositif est mis en œuvre grâce à
l’appui de plusieurs communes, CCAS
et communautés de communes de
notre département. 

L’engagement commun de la JPA 54
et des organismes de séjours permet
un accompagnement technique des
familles ainsi que des conseils face aux
nombreuses destinations proposées. 

Pour toutes les familles, sans
conditions de ressources

Être domicilié dans une commune
partenaire du dispositif

L’enfant doit avoir entre 4 et 17 ans

Partir avec un organisateur de séjours
partenaire du dispositif

Dans la limite des places disponibles
sur les séjours

Demande d’inscription faite dans la
collectivité partenaire

Aide déduite du coût du séjour

Possibilité de réglement en plusieurs
fois auprès des organisateurs

Cumulable avec d’autres aides CSE
(Comité Social et Economique),  CAF
AVE (Aides aux Vacances Enfants),
Secours Populaire...

Quelques nouvelles de la vie des résidents...



Le Chef de centre Francis EPPE lance un appel à candidature.

En effet, le centre doit renforcer les effectifs, afin d’assurer la

relève et prévoir le remplacement des prochains départs en

retraite et pour assurer les interventions urgentes qui sont de

plus en plus nombreuses. Le centre doit disposer d’un effectif de

6 Sapeurs-Pompiers Volontaires disponibles, en journée comme

de nuit, pour répondre au mieux aux demandes de secours.

Malheureusement, cet effectif n’est pas atteint de jour.

NOUVEAUX HORAIRES 
CARTE D’IDENTITÉ -

PASSEPORT
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CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS

DÉPART EN RETRAITE D’ANNE-MARIE ET DE MARIE-JO

C’est après deux ans et demi de loyaux services à la mairie de Cirey-

sur-Vezouze pour les Cartes Nationales d'Identité (CNI) et Passeports

qu’Anne-Marie CHAROLET cède sa place à Stella BONNAVENTURE

une connaisseuse du milieu, puisqu’elle travaillait avant dans le même

domaine. Anne-Marie peut donc profiter d’une belle retraite bien

méritée après sa passation faite en compagnie du Père Noël. 

Dans la même continuité Marie-Jo SCHMITT prend également sa

retraite après 7 années de travail assidu auprès des enfants du

périscolaire. Elle est ainsi remplacée par Natacha CRILLON. Bon

repos à elle deux et belles prises de fonction pour nos nouvelles

recrues. 

BIENVENUE STELLA !

Lundi, matin : 8h - 12h

Mardi, matin : 9h - 12h

Mercredi : 9h - 12h et 13h - 16h

Jeudi, matin : 9h - 12h

BIENVENUE NATACHA !

303 interventions pour l’année 2025, dont 161 sur la

commune de Cirey. Environ 80 % de celles-ci sont du

secours à la personne, 10 % des incendies, 5 % des accidents

de voie publique et 5 % d’interventions diverses. 

Le Centre de Secours de Cirey compte actuellement 22

Sapeurs-Pompiers Volontaires (8 femmes et 14 hommes)

Au 1er novembre Tom BERTIN (petit-fils de Jean-Pierre

KLEIN ancien SPV de Cirey) et Thibault FRITZ les ont

rejoints . 

Une recrue devrait intégrer le centre après les tests de

recrutement qui ont lieu le 17 janvier à Lunéville. 

Le 13 décembre, à l’occasion de la Sainte-Barbe, deux

personnes ont été mises à l’honneur : l’infirmière Corinne

GENELOT qui s’est vu remettre le galon d’infirmière

Capitaine honoraire. En effet, elle a mis fin à sa carrière en

début d’année. Elle est rentrée le 1er avril 2007 comme

infirmière Sous-Lieutenante et a reçu la médaille des

Sapeurs-Pompiers échelon bronze en 2018, pour 10 ans

d’ancienneté. Par ailleurs, la médecin Lieutenante

Margaux ALBRECHT a reçu le galon de médecin

Capitaine. 

De jour comme de nuit, l’équipe des pompiers donne de son

temps pour secourir dans des conditions parfois difficiles, les

personnes, les biens et les animaux. 

Le centre est actuellement en travaux avec pour projets la

réalisation d’un nouveau vestiaire pour les femmes, une isolation

d’une partie de la caserne et le remplacement d’une chaudière au

fioul par une chaudière au gaz. 

L’Amicale du Centre remercie la population pour leurs dons lors

de leur passage pour les calendriers. 

53 Rue Foch, 54480 CIREY-SUR-VEZOUZE

cc.csv@sdis54.fr

Créneaux supplémentaires ponctuellement, consulter

le planning de prise de rendez-vous.



La Clinique des éoliennes a repris les gardes d’animaux

domestiques trois week-ends par mois. 

Pour plus d’information, contactez le : 

03 83 42 46 18

Arrêté au 12 janvier

AGENDA DES MANIFESTATIONS DE 
FÉVRIER - MARS 2026

Vous avez jusqu’au 6 février pour vous inscrire sur les listes

électorales. Pour les personnes ne pouvant se déplacer il est

possible de faire des procurations auprès de la gendarmerie ou

sur le site suivant : 

ÉTAT CIVIL
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www.mairiedecireysurvezouze.fr Ville de Cirey

Pour plus d’informations, suivez-nous sur : 

Dimanche 8 mars : projection de la comédie musicale

«Nellie Bly» réalisée par le collège, les écoles et le

conservatoire de Sarrebourg au marché couvert à 14H00 et

16H00. Entrée gratuite et réservation conseillée au :

06.16.77.86.37 

Samedi 21 mars : Loto de printemps du Comité des fêtes

Samedi 28 de 9H00 à 17H00 et dimanche 29 mars de 9H00

à 15H00 : vide-maison en salle organisé par la Brigade des

chineurs au marché couvert 

MÉDECIN DE GARDE DE BADONVILLER

Samedi : 16h -19h 

Dimanche et jours fériés : 14h - 18h

INFORMATION IMPORTANTE ! 

L’accès au cabinet de garde se fait via : 

-MEDIGARDE : 08.20.33.20.20 ou 116-117

-SAMU : 15

-MEDICLIC : rendez-vous en ligne

Face à l’affluence croissante, SOS Médecins Meurthe-et-

Moselle aménage l’accès au cabinet de garde de Badonviller.

Les objectifs recherchés sont les suivants : 

Fluidifier les passages ; 

Garantir un accès aux soins dans de meilleures conditions. 

Merci de votre compréhension. 

L’équipe SOS Médecins Meurthe-et-Moselle

2  Z A d u  B r e u i l  -  Ru e  Vi c t o r  P i e r r e  
5 4 4 5 0  B L A MON T

GARDES DOMESTIQUES
Pour rappel les élections municipales 2026 auront lieu :

https://www.maprocuration.gouv.fr/

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026

Le jour du vote, pensez à vous munir de votre carte d’identité, sans

laquelle vous ne pourrez pas voter ou participer. 

AGENDA DES MANIFESTATIONS DE 
FÉVRIER - MARS 2026

DÉCÈS :

26/11/2025

11/12/2025

19/12/2025

20/12/2025

26/12/2025

29/12/2025

03/01/2026

Camille BAUER

Alain MAKLOUF

Micheline FARQUE veuve CHRETIEN

Georges LUCHS

Renée MARCHAL veuve FELIX

Robert GLASER

Jean PASSALACQUA

NAISSANCES :

15/12/2025              Kaÿs DRUELLE ANTONI

En période hivernale, pensez à vérifier l’état des compteurs

que ce soit une maison secondaire ou une maison vide. 

Si vous constatez une difficulté particulière, contactez la

mairie. 

Depuis le 1er décembre 2025 

Les consultations du médecin de garde se font sur

réservation d’un rendez-vous. 


